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Cahors, le 2? Septembre 1873 

La séance de la Commission de permanence, 
jeudi dernier, n'a en aucune importance. On 
avail dit que la gauche, effrayée des tendances 
monarchiques, demanderait la convocation im-
médiate de l'Assemblée nationale; mais elle s'est 
abstenue de toute proposition dans ce sens. 

Après la séance, plusieurs membres de la 
Commission, et cinquante députés environ se 
sont réunis dans un bureau de l'Assemblée. Le 
point important de cette réunion, suffisamment 
justifiée par les dernières nouvelles de Frosh-
dorfï est dans ce fait, que tous les partis con-
servateurs depuis le centre-gauche modéré et 
constitutionnel jusqu'à l'extrême-droite s'y trou-
vaient représentés. On y remarquait aussi la 
présence d'un ancien ministre et d'un ancien 
conseiller d'Etat de l'Empire. Aucune indiscré-
tion n'a transpiré ; toutefois, nous sommes en 
mesure d'affirmer que l'on a vu se produire 
l'accord le plus complet ; non-seulement l'accord, 
mais l'unanimité absolue sans divergences d'au-
cune sorte sur les conditions de la Monarchie 
dans les temps actuels. Cette unanimité ainsi 
que la concordance des renseignements et la 
tendance manifeste à donner satisfaction aux 
nécessités de l'opinion et aux vœux de TAssem-
blée nationale, ont fait la plus vive impression 
sur les esprits. 

Les journaux de Paris publient un certain 
nombre de détails sur les délibérations dont 
nous venons de parler. Nous croyons que 
beaucoup de ces détails sont faux. Le seeret est 
|trdé et doit être gardé. Toutefois, nous ci-

tons les extraits suivants qui confirment nos 
propres informations. 

On lit dans le Journal des Débats : 

Les couloirs de l'Assemblée nationale présentaient 
"ne animation inaccoutumée, comparativement au 
calme qui y règne ordinairement depuis la pro-
rogation . 

Des députés appartenant aux divers groupes de 
'a Chambre s'entretenaient principalement des 
Braves questions auxquelles les récents entretiens 
de MM. Merveilleux-Duvignaux et de Sugny avec 
M. le comte de Ghambord donnent un intérêt nou-
veau. 

Parmi les membres de l'Assemblée que nous avons 
rencontrés, sans compter, bien entendu, les vingt-
nenf députés venus pour prendre part aux tra-
Va«x de la commission de permanence, nous ci-
terons MM. le duc Decazes, Germonière, Gas-
loade, Lacave-Laplagne, Hulin, de Ségur, Daru, 
^rnélis de Witt, de Mornay, de Jouvenel, le 
jointe de Meaux, Audren de Kerdrel, 0. de Bas-
ard, "Wallon, B. d'Harcourt, Aubry, Ambroise 
°ûbert, l'amiral de Montagnac, Vingtain, le vi-

comte de Cumont, Plichon, Blavoyer, Mettetaî, de 
Sugny, de Saint-Malo, Jules Brame, Vente, Bra-
bant, de l'Aigle, le colonel Perrot, le marquis de 
Plœuc, des Rotours, le général Le Flô, ambassadeur 
près la cour de Russie, Deregnaucourt, Marc Du-
fraisse, O. de Lafayette, Salvandy, Lanel, Tirard, 
René Brice, Alexis Lambert. 

Après la séance de la commission de permanence, 
les députés de la majorité dont nous venons de 
reproduire les noms, ainsi que MM. Desjardins, 
Blin de Bourdon, le général Martin des Pallières, le 
duc d'Audiffret-Pasquier, de Beauvillé, le baron de 
Flaghac, le comte de Kergorlay, Courbet Poulard, 
Merveilleux-Duvignaux, Ferdinand Moreau, Callet, 
Combier, le marquis de Juigné, Pagès-Duport, 
l'amiral Saisset, le vicomte de Rainneville, le vicomte 
d'Haussonville, le duc de la Rochefoucauld-Bisaccia 
se sont réunis dans le local du 15e bureau. La con-
férence a duré de deux heures et demie à quatre 
heures vingt minutes. 

Les principaux orateurs qui ont été entendus dans 
celte réunion sont MM. de Sugny, Merveilleux-
Duvignaux, le duc d'Audiffret-Pasquier, le duc de 
la Rochefoucauld-Bisaccia, le comte de Kergorlay, 
le baron de Jouvenel, le vicomte de Cumont. 

Toutes les questions qui se rattachent à la restau-
ration monarchique ont été abordées, et la réunion 
a, dit on, affirmé sur chacune d'elles son accord 
absolu et l'union la plus complète. Ce sont là, du 
moins, les seuls renseignements que les députés qui 
assistaient à cette conférence aient consenti à donner. 

On lit dans le Figaro : 

Voici néanmoins l'impression qu'on peut conser-
ver de la réunion : 

« On a abordé la question du gouvernement 
possible, en reconnaissant qu'il y avait générale-
ment une tendance monarchique dans le pays ; que 
cette tendance avait pu être retardée dans sa marche 
par la dissidence qui existait sur plus d'un point 
entre la droite et le centre droit, mais que cette 
dissidence avait disparu pour ainsi dire en droit, le 
jour où en fait le chef de la branche cadette est allé 
visiter le chef de la branche aînée, et a reconnu ex-
clusivement sa légitimité. Que si, par cette dé-
marche, le centre droit avait reconnu la monarchie 
sans division, la droite devait à son tour reconnaître 
le drapeau tricolore comme le drapeau du pays. » 

Les conversations qui ont eu lieu dans cette 
réunion ont abouti à ce résultat que si les membres 
présents, qui, du reste, n'ont voulu prendre au-
cune décision par égard pour leurs collègues ab-
sents, étaient entrés unis sincèrement, l'union 
s'était faite plus forte encore par suite de celte 
réunion. 

La question monarchique prend une si grande 

importance que nous nous empressons de com-

muniquer à nos lecteurs les diverses nouvelles et 

les appréciations principales de la presse pari-

sienne, appartenant aux diverses nuances du 
parti conservateur. 

On lit dans le Français : 

Les dernières nouvelles et notamment, la dépêche 
du Times, ont jeté dans les rangs des radicaux et de 
leurs alliés un trouble et un désarroi dont les symp-
tômes seraient assez piquants à étudier. C'est une 
agitation bourdonnante se traduisant tantôt par des 
aveux découragés, tantôt par des cris de désespoir et 
de colère, tantôt par. des efforts de forfanterie qui 
masquent mal l'embarras et l'ahurissement. 

Nous ne saurions trop recommander aux conser-
vateurs de garder le calme que leurs adversaires 
perdentehaque jour davantage. Jamais le sang-froid, 
la prudence, la patience souvent silencieuse n'ont été 
plus nécessaires. Des points graves ont été éclaircis. 
D'autres ne le sont pas encore et doivent l'être; car 
depuis le 24 mai le règne des obscurités et des 
équivoques est fini. C'est à ceux qui ont compétence • 
et mission pour cette œuvre de la continuer. Les 
polémiques dès journaux ne peuvent les aider, et 
souvent seraient de nature à leur nuire. 

Une différence existe entre la dépêche du 
Times telle qu'elle a été publiée par la plupart 
des journaux et le texte même apporté par le 
Times. On est allé à la source, et plusieurs feuilles 
de Paris sont autorisées à déclarer que le texte 
expédié de Paris et concernant le drapeau trico-
lore, porte bien : Je LE sais, et non pas : Je 
NE sais. 

De même, le télégramme publié par le Times 
dit bien une constitution quelconque; mais 
dans la pensée de ceux qui ont communiqué cet 
entretien au correspondant du Times, cette 
expression signifie simplement une constitution 
qui serait faite en dehors de l'action du comte de 
Chambord. C'est pourquoi on a traduit au lieu 
de : constitution quelconque, constitution 
toute faite. 

On lit dans la Liberté : 

Nous croyons savoir que la dépêche du Times 
n'est pas absolument exacte. Voici le résultat de 
l'entrevue de Frohsdorff, tel qu'il a pu nous être 
donné par des hommes dignes de foi. Aucun ulti-
matum n'aurait été effectivement présenté au comte 
de Chambord. Les délégués auraient surtout cher-
ché à le pressentir sur la question religieuse, sur 
l'octroi de la Charte constitutionnelle et sur le 
drapeau national ; quant à la question religieuse, 
il aurait donné des paroles rassurantes au point de 
vue de la paix de l'Europe ; quant à l'octroi de la 
Charte il aurait — ce qui nous étonne profondé-
ment 1 — rompu avec la tradition de la Maison de 
France et accepté la constitution que lui présenterait 
l'Assemblée nationale. Le seul point sur lequel le 
prince aurait évité de se prononcer, c'est sur l'adop-
tion du drapeau tricolore. Il cherche évidemment 
un moyen qui lui permette de ne pas froisser le 
sentiment national, tout en gardant ses préfé-
rences. 

En l'état de la situation, nous croyons savoir que 
les choses se passeront comme il suit : aucun pour-
paler, aucune démarche n'auront plus lieu désor-
mais. Les monarchistes vont se compter. Orléa-
nistes et Légitimistes vont tâcher de s'entendre et 
de former une majorité pour faire voter par la 
Chambre une Charte constitutionnelle AVEC LE 

DRAPEAU TRICOLORE, sans transactions d'aucune sorte 
sur ce point, de façon qu'après le vote et sur les 
bases adoptées par l'Assemblée, on puisse offrir 
purement et simplement la couronne au chef de la 
maison de France. Libre à lui d'accepter ou de re-
fuser alors. Dans le premier cas, la France aurait 
un roi constitutionnel sous le nom d'Henri V ; dans 
le second on aviserait sans retard pour dénouer 
la situation. 

■ 

Nos propres renseignements confirment la 
version de la Liberté qu'on vient de lire. 

Le Pays, organe de la fraction du parti im-
périaliste la plus avancée et la plus opposée à 
toute autre solution que l'Empire, considère la 
proclamation de la Monarchie, si elle a lieu, 
comme un attentat parlementaire. 

Il constate que le prince impérial n'exprime-
rait pas d'autres sentiments que M. le comte 

de Chambord, sur la question religieuse et 
Italienne, et il approuve le langage du chef de la 
maison de Bourbon. 

L'article du Pays se termine par ces mots : 

Quelle serait la conclusion de l'entrevue ra-
contée par le Times ? 

C'est que M. le comte de Chambord, suivant son 
habitude, ne se serait prononcé sur rien, si ce n'est 
sur la question romaine. 

| La Constitution, le drapeau, tout cela reste dans 
l'ombre. 

S'il fait des concessions sur ces deux points, je 
crois qu'il est encore possible que nous ayons Henri 
V sur le trône avant trois mois. 

Mais s'il demeure immobile dans ses déclarations 
passées, la royauté est perdue. 

PAUL DE CASSAGNAC. 

On lit dans la Gazette de France : 

Les nouvelles qui arrivent de Frohsdorf et dont le 
Times s'est fait l'écho ont mis les gambettiste aux 
abois. Rien de plus curieux qu'un long article que 
la République française publie à ce sujet. 

C'est un mélange d'aplomb, de terreur, d'an-
goisse, d'outrecuidance, d'exaltation; de décourage-
ment, d'obséquiosité, d'insolence, de colère, dont il 
est impossible de se faire une idée. 

Le parti républicain actuel n'était pas né viable ; 
mais il aurait pu succomber avec plus de dignité. Il 
ne tombe pas, il se dissout. 

On lit dans ['Assemblée nationale : 

Nous recevons des lettres nombreuses, dans les-
quelles on nous demande si la situation s'est modifiée 
et si nous pensons toujours qu'on puisse arriver à 
une solution favorable. 

Notre réponse sera courte et catégorique. 
Les chefs du parti conservateur, dans la chambre 

sont parvenus à résoudre les principales difficultés 
et ont l'espoir le plus fondé d'arriver, lorsque le 
moment sera venu, à une entente définitive. 

Ainsi, dès aujourd'hui, les membres qui avaient 
l'intention de demander au roi d'accepter, avant son 
retour en France une constitution préalablement 
faite, ont renoncé à cette prétention et il est au-
jourd'hui convenu que la proclamation pure et sim-
ple de la monarchie aura lieu avant tout et que la 
constitution nouvelle et les lois qui devront en dé-
couler seront faites d'un commun accord entre le roi 
et l'Assemblée. 

On ne doute pas que la majorité vote cette so-
lution . 

Dans la seconde quinzaine d'octobre, les membres 
des trois droites se réuniront pour entendre les pro-
positions qui leur seront faites et pour désigner une 
députation de cinq membres chargée de se rendre à 
Frohsdorf. 

D'après ce que l'on sait, la mission confiée à 
celte députation, a des chances certaines de succès. 

Les intérêts du pays exigeant une prompte dé-
cision, la proposition tendant au rétablissement de la 
monarchie sera soumise à l'Assemblée dans la pre-
mière quinzaine du mois de novembre prochain. 

fi : 
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Patrie. 

A propos de l'élection de la Loire, le Siècle 
déclame fortement contre le voyage du minis-
tre des travaux publics, M. Deseilligoy, dans 
ce département. Pourtant, quoi de plus naturel 
qu'un ministre des travaux publics mette à 
profit les vacances parlementaires — surtout 
le moment de l'année qui sépare la clôture de 
la session des conseils géoéraux de l'approche 
delà réouverture des Chambre — pour visiter 
les provinces dans lesquelles de grandes indus-
tries existent ou de grands travaux sont entre-
pris? Cela est si naturel, que non-seulement 
M. Deseilligny visitera le département de la 
Loire, mais qu'il se rendra également, vers le 
10 du mois prochain, dans celui de la Loire-
Inférieure où des questions pendantes et des 
projets en cours sollicitent sou attention. 

Or, si M. le ministre des travaux publics, 
au lieu de commencer sa tournée par la Loire, 
eût attendu le 10 octobre, c'est-à-dire l'avant-
veille de l'élection pour se rendre à Saint-
Etienne, Terrenoire et Rochetaillée, il eût fail 
beau voir la colère du Siècle; il eût été cu-
rieux de l'entendre avec uo accent d'indigna-
tion, qualifier la visite ministérielle de « ma-
nœuvre de la dernière heure. » An lieu de 
cela, l'honorable M. Deseilligoy se hâte de 
faire sa visite aux établissements de la Loire, 
alors que la période électorale est à peine ou-
verte, alors qu'aucun candidat n'est encore sur 
les rangs, et le Siècle de déchaîner ses fureurs 
contre le gouvernemeot ! 

Mais M. le ministre a, dans une de ses allo-
cutions. — d'ailleurs dénaturée par le journal 
radical — prononcé le nom de M. Faure-
Belon, président de la Chambre de commerce 
et principal promoteur de l'entreprise de 
Rochetaillée, le même M. Faure-Belon qu'il 
est question, dans le parti conservateur, de 
choisir comme candidat au scrutin du 12 octo-
bre. Or, M. Deseilligny s'est borné à parler 
de M. Faure-Belon comme précédemment il 
avait parlé de M. Julien, directeur des usines 
de Rochenoire, pour rendre un juste hommage 
au talent comme au zèle de citoyens utiles à 
leurs pays. N'importe, le Siècle veut absolu-
ment voir, dans les paroles du ministre, une 
violation de la neutralité électorale el une 
manifestation des préférences du gouverne-
ment. 

Eh bien ! quand cela serait; quand le gou-
vernement aurait voulu témoigner ainsi de la 
satisfaction que lui causerait l'élection de 
M. Faure-Belon, nous nous demandons où la 
critique la plus méticuleuse pourrait trouver 
prise. Jamais école politique sérieuse a-t-elle 
posé, comme principe, l'indifférence absolue 
du gouvernement en matière d élections, et, 
d'autre part, jamais personnage officiel a-t-il 
apporté, en pareille circonstance, plus de 
réserve dans son langage que l'honorable M. 
Deseilligny ? Il a loué simplement l'es-maire 
de Saint-Etienne de ses honorables efforts pour 
mener à bien une entreprise de laquelle cette 
ville est appelée à retirer les plus grands avan-
tages : or, qui pourra se plaindre que l'atten-
tion publique ait été éveillée sur le dévoue-
ment et sur l'intelligence d'un particulier 
méritant? Rien, certes, n'est plus démocrati-
que et plus républicain. 

Le Siècle voudrait-il nous dire s'il préfère, 
par hasard, les procédés de M. Gambetta, 
excluant du droit commun, aux élections géné-
rales du 8 février 1871, toute une catégorie 
de citoyens? Ou bien encore préfère-t-iï les 
manières de faire des préfets du 4 septembre, 
qui, sans plus de façon, à la même époque, 
écrivaient aux maires : « Vous connaissez la 
liste républicaine ; j'espère que vous la ferez 
triompher dans votre commune. » (Dépêche 
du citoyen Maze, préfet des Landes.) 

Journal de Paris. 

Le Temps publie une correspondance d'Es-
pagne dont nous ne saurions trop recomman-
der la lecture aux conservateurs républicains. 
Ils y trouveront sur les avantages de la forme 
républicaine des renseignements précieux. 

Voici ce que nous lisons dans une des der-
nières lettres que lui adresse son correspon-
dant. L'extrait est un peu long, mais il mérite 
d'être cité en entier. 

Upe des premières choses qu'il faudra faire, je 
crois, sera de reprendre le débat sur la suspension 
des séances, car il est vraiment impossible de gou-
verner avec les Corlès actuelles, à moins qu'elles ne 
se réforment tout à fait. Il y a dans cette Assemblée 
une violence de passions mesquines, un imbroglio 

de luttes personnelles dont on ne peut pas se faire 
une idée. 

Toutes les discussions, même les plus importantes, 
sont alongées, alourdies, et presque étouffées par 
les éclats insupportables de ces haines, de ces en-
vies, de ces vanités, de ces convoitises qui ne 
daignent même pas se masquer. Le ministère est 
menacé tous les jours de quelque nouvelle crise... 

« Qui est Pedregal ? Pourquoi Del Rio ? Que 
signifie Soler y Pla 1 N'ai-je pas autant de mérite 
que Carvajal ? » 

Ces questions obsèdent une foule de cerveaux en 
ébullition. C'est une monomanie bizarre, une ma-
ladie dangereuse qui s'est emparée de cette Assem-
blée et qui la tuera, bien sûr. 

En attendant, « c'est le gouvernement qui risque 
» d'en mourir à chaque pas qu'il veut faire. » 

Le tableau est des plus séduisants, n'est-ce 
pas? Et l'on voit d'ici tous ces députés espa-
gnols escaladant à qui mieux mieux la tribune 
des Cortès et venant y faire les motions les 
plus saugrenues et les plus extravagantes, 
dans le seul but d'attirer sur eux l'attention 
de la foule idolâtre et de mériter ses applau-
dissements. 

Plaire à la foule, voilà le grand but; flatter 
ses passions et ses préjugés, voilà le moyen 
d'arriver. Est-ce que ce n'est pas la foule (la 
vile multitude, dirait M. Thiers) qui, sous le 
régime républicain, distribue les places et les 
honneurs? Est-ce que ce n'est pas la foule 
qui fait les Gambetta et les Castelar ? Est-ce 
que ce n'est pas la foule qui est le souverain 
maître et le souverain juge? Adorons donc la 
foule, prosternons-nous devant la foule. Nous 
ne sommes rien ; grâce à elle, demain nous 
pouvons être plus puissant que l'empereur de 
Russie ou le shah de Perse. Figueras, Py y 
Margall, Salmeron, Castelar, n'étaient, comme 
nous, que de simples députés sans grand 
crédit ni grande considération. Ils ont fait de 
beaux discours; ils ont exalté en superbe lan-
gage les vertus et les mérites du peuple; ils 
ont tonné contre les grands et les riches; ils 
ont annoncé la venue d'une ère nouvelle pour 
les malheureux el les déshérités; enivrés par 
leurs paroles, séduits par leurs promesses, les 
ont sur l'heure élevés sur le pavois, « Pour-
quoi Del Rio? Que signifie Soler y Pla ? N'ai-
je pas autant de mérite que Carvajal ? » 

Et pendant ce temps, le pays se meurt, les 
affaires sont nulles, les champs sont abandon-
nés, le Trésor est vide. La ruine est immi-
nente. Chacun ne pense qu'à sa fortune per-
sonnelle. Que l'Espagne se débrouille comme 
elle pourra ! 

Eh bien ! ce spectacle, conservateurs répu-
blicains, nous le verrous en France quelque 
jour, si la République des républicains vient 
jamais à prendre pied dans ce pays ; ce spec-
tacle, nous le verrions très-certainement, à 
l'heure actuelle, si M. le maréchal de Mac-
Mahon n'était venu remplacer M. Tbiers à la 
tête du pouvoir exécutif. Si M. Thiers était 
resté président de la République, les gambet-
tistes, à l'heure où nous écrivons, auraient 
déjà tenté dix fois de la renverser. 

La dissolution serait un fait accompli, peut-
être. Vingt-cinq départements eussent élu celui 
que l'illustre auteur de la Révolution et de 
l'Empire appelait un a fou-furieux. » La 
nouvelle Assemblée, devant cette manifesta-
tion populaire, eût bien été obligée d'eo faire 
le premier magistrat de la République. Et dans 
cette Chambre radicale, où il compterait autant 
de rivaux que de députés loquaces el passion-
nés, combien bouillonneraient déjà des con-
voitises et de haines ! Il ne se passerait pas 
de jour, comme eu Espagne, où son gouver-
nement ne fût battu en brèche, il ne se pas-
serait pas de jour où quelque ambitieux ne 
cherchât à le renverser. La foule ameutée au-
tour de la salle des séances, chaque matin, 
aurait une nouvelle idole ; bon gré, mal gré, 
il faudrait bien que l'Assemblée cédât à ses 
caprices et pliât sous ses fureurs. 

Que deviendrait la France pendant ce 
temps-là ? 

L'Espagne a commencé par le ministère 
Sagasla ; ce n'est pas du premier coup, il ne 
faut pas l'oublier, qu'elle en est arrivée au 
point où nous la voyons aujourd'hui. 

Puisse la France ne pas parcourir la même 
route ! Son sort est dans la main des conser-
vateurs. Pendant qu'il en est temps encore, 
qu'ils réfléchissent. 

dant d'ordinaire bien informé du Nouvelliste 
de Rouen nous apprend que, dans la pro-
chaine réunion de l'Union républicaine, on 
doit examiner l'idée d'une démission en mas-
se des députés opposants. On sait que de sem-
blables projets sont souvent mis en avant, 
mais jamais exécutés, par des raisons que 
chacun comprend. D'autre part, on annonce 
que M. Gambetta, poussé par ses amis et 
peut-être mécontent du silence de M, Thiers, 
aurait décidément quitté Paris pour se ren-
dre dans le Midi. Le but ostensible de son 
voyage serait Cahors, où il voudrait, dit-on, 
passer une quinzaine dans sa famille. Mais 
il aurait emmené le sténographe qui l'accom-
pagne dans ses tournées oratoires. 

INFORMATIONS 

Dans leur embarras, les radicaux agitent 
les projets les plus étranges. Le correspon-

On lit dans la correspondance envoyée par 
M. de Saint-Chéron à un grand nombre de 
journaux des départements: 

Le bon sens populaire exprime quelquefois, avec 
sa vulgaire énergie, toute la vérité d'une situa-
tion. 

J'ai entendu des ouvriers qui disaient; 
« Si les députés reviennent à Versailles, sans 

ramener le roi, ils sont f....» 
Nous pouvons ajouter: « Et la France avec eux. » 
Députés, électeurs, méditez jusqu'au 5 novem-

bre cette voix du peuple. 

Un garde de Paris, du nom de Castelli, à 
été assassiné le 21 septembre à la porte du 
bal dit Cbamy, rue des Poissonniers. Le gé-
néral Geslio, commandant la place de Paris, 
vient d'interdire ce bal à la troupe. 

Voici les noms des généraux qui doivent être 
mis à la tête des 18 grands commandements 
militaires. 

Le décret paraîtra, dit-on, lundi au Journal 
officiel : 

l'e Région (Lille), général Clinchant. 
2e Région (Rouen), général Lebrun. 
3e Région (Compiègne), général Montaudon. 
4e Région (Fontainebleau), général Bataille. 
5e Région (Le Mans), général Deligny. 
6e Région (Châlons-sur-Marne), général 

Douay. 
7e Région (Besançon), duc d'Aumale. 
8e Région (Bourges), général Ducrot. 
9e Région (Tours), général de Cissey. 

10e Région (Rennes), général Forgeot. 
11e Région (Nantes), général Lallemand. 
12e Région (Limoges), général de Lartigues. 
13e Région (Clermont), général Picard. 
14e Région (Grenoble), général Bourbaki. 
15e Région (Marseille), général Espivent. 
16e Région (Montpellier), général Aymard. 
17e Région (Toulouse), général Salignac-

Fénélon. 
18e Région (Rordeaux), général d'Anrelles 

de Paladines. 

Le bruit d'une convocation anticipée de 
l'Assemblée est, du moins jusqu'à présent, 
sans fondement sérieux, mais on parle d'une 
prochaine réunion des bureaux de la droite, 
qui aurait lieu dans les premiers jours d'octo-
bre, et à laquelle on attribue unegrande impor-
tance. 

Le maréchal Bazaine est parti hier soir à 
7 heures 1/4 de l'avenue de Picardie, accom-
pagné par un piquet de 50 hommes du 113e 

de ligne. Dans le coupé qui transportait le 
maréchal, se trouvaient aussi le colonel 
Villette, soo aide-de-camp, et le colonel 
Luceiooi, préposé à sa garde. Après avoir suivi 
le boulevard de la Reine, la voiture est entrée 
dans les dépendances de Trianon ; lorsqu'elle 
s'est arrêtée à Trianon-sous-Bois, il était près 
de 8 heares. Le maréchal est logé au 1er 

étage, ainsi que le colonel Villette et un briga-
dier gardien des prisons. Au rez-de-chaussée 
sondes appartements du colonel Luccioni, du 
capitaine Maudhuy et des deux sous-officiers 
de garde. Les factionnaires et la guérite ont 
disparu de l'Avenue de Picardie. Un apparte-
ment doit être mis à la disposition de Me La-
chaud père et fils, avocats du maréchal Bazaine. 

La Gazette des Tribunaux annonce que 
le général Lipowski, qui conquit une cer-
taine célébrité, pendant la guerre, notamment 
à Châteaudun, a été arrêté avant-hier à Bor-
deaux, accusé d'escroquerie. Il serait allé chez 
un marchand de glaces, se serait fait passer 
pour un riche propriétaire de Latreme, et à 

l'aide de celte fausse qualité se serait faii 
mettre pour 500 fr. de glaces, qu'à l'aide'!) 
quelques compères il aurait revendues D 
quelques cents francs. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Une circulaire du ministre de l'intérieur 
préfets leur recommande l'activité et la diligen1 

dans l'expédition de toutes les affaires. Le mi ^ 
Ire, en commençant, dit: «Vous avez suivit 
instructions qui vous prescrivaient de vous ni? 
cer en tête des conservateurs; le pouvoir s'à 
raffermi dans vos mains et le calme s'est éien? 
dans tout le pays. » 

M. le préfet du Lot vient d'adresser à MM u 
sous-préfets, maires et instituteurs de son il/ 
partement une circulaire destinée à mettre k~ 
un abus auquel le gouvernement de M. Thier 
n'avait jamais pris garde, mais qu'un gouverne! 
ment d'ordre moral ne pouvait laisser subsister' 
Chaque mouvement du personnel des instituteur-
et des institutrices donnait lieu, depuis (k 
ans, dans le Lot, et vraisemblablement dais 
beaucoup d'autres départements, à des mani/es-
tations aussi contraires au principe d'au/orné 
que funestes aux intérêts de l'instruction pub/f-
que. Les membres du corps enseignant,m |jeil 
d'attendre la récompense de leurs efforts k 
témoignage de leurs supérieurs hiérarchiques, 
faisaient agir des influences étrangères a la corn-' 
mnne ; d'autres fois ces ambitions personoafe 
suscitaient des pétitions que les habitants à»! 
individuellement sollicités de signer. Inutile 
dire que presque toujours ces manifestations tu 
amenaient de contraires et n'avaient d'autre té-
sultat que de créer au sein de la commission te 
divisions regrettables. 

Comme le fait très justement remarquer l 
le préfet du Lot, « un tel état de choses i 
saurait se perpétuer sans amener le relâche* 
des liens de la discipline, et sans entraîner i 
désorganisation du corps enseignant. » L'hono-
rable fonctionnaire informe donc ses subordon-
nés qu'il repoussera à l'avenir, tous semblât 
procédés d'avancement. Il n'a nullement l'inten-
tion de dénier à MM. les maires le droit de loi 
faire connaître les besoins pédagogiques de h 
commune; il tiendra compte de leurs observa-
tions dans la limite du possible ; mais il est fer-
mement résolu à ne subordonner jamais les 
intérêts généraux du service à des considéra-
tions particulières. C'est d'ailleurs auprès dî 
M. l'inspecteur d'Académie qu'il puisera, de pré-
férence, les indications qui lui seront 
pour diriger cette branche importante de 
ministration. 

Nous ne pouvons que recommander F( 
lente circulaire de M. Breynat à tous les préfets 
dont les départements sont infectés, comme 
celui du Lot, de cet esprit d'insubordination et 
de méconnaissance de la hiérarchie que la cou." 
pable tolérance du précédent gouvernent 
laissé pénétrer jusque dans les dernières concè-
de nos administrations publiques. 

(Liberté) 

Par arrêté de M. le ministre des final* 
en date du 19 septembre 1873 : 

M. Lezian-Latournelle, percepteur à i 
dhomat (Lot), a été nommé percepteur à M|rJ' 
doux (Gers), 3e classe. 

M. Laussucq, ancien capitaine de cavalerie; 
été nommé percepteur à Prudhomat (Loi)i 
classe. 

M. Iches, contrôleur des ContrW0 

directes, a été élevé à la 2e classe de son? 
par décision du 24 septembre 1873. 

1 
M. le recteur de l'Académie de T°u'° ^ 

nous donne communication de la dépêche g 
vante, que le ministre de l'instruction PoD jj

; 
vient de recevoir de son collègue de la gue ^ 

« Monsieur le ministre et cher collègue; ^ 
» m'avez consulté sur la question de sav ^ 
» un étudiant qui, par suite d'inaptitu . 5 

service militaire, n'a pu, dans l'année q coO' 
0 » précédé le tirage au sort de sa classe ^ 

» tracter l'engagement conditionnel peu . 
» qu'il a été déclaré apte au service aa ^ 
» par un conseil de révision, être a 
» mêmes avantages que les engagés co 
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» nels ? 
» La négative n est pas douteuse, attendu 

, nue les engagements conditionnels ne doivent 
* d'après la loi et les règlements en vigueur, 

être contractés qu'au titre du service armé et 
„ non du service auxiliaire. » 

La rentrée des élèves de l'Ecole Chrétienne 
communale doit avoir lieu le 1er octobre, 
mercredi matin. 

La rentrée des élèves de l'Institution Valette 
aura lieu le 6 octobre. 

On écrit de Valence que dix personnes de 
Nyons, parmi lesquelles se trouve M. Lisbonne, 
rédacteur en chef de YUnion républicaine de 
Valence, et M. Madier-Montjau, conseiller gé-
néral de la Drôme, viennent d'être citées de-
vant M. le juge d'instruction de Nyons, sous 
l'inculpation d'infraction à la loi sur les réunions 
publiques. 

Nous sommes à l'équinoxe d'automne. 
Au 22 septembre, la terre, comme au 21 

mars, ne présente en entier au soleil aucune de 
ses deux régions polaires ; le soleil éclaire tout 
un hémisphère de la terre, il semble de nouveau 
parcourir la ligne de l'équateur, et ainsi la moitié 
de chacun des cercles parallèles est dans la lumiè-
re, tandis que l'autre moitié est dans l'ombre. 

Dans cette nouvelle position de la terre, le 
jour est redevenu partout égal à la nuit. 

Y a-t il du gibier cette année ? Le Midi de la 
France dit non, les départements du centre di-
sent oui. 

Quoi qu'il en soit on estime que les permis 
de chasse délivrés cette année dépasserout d'un 
tiers le chiffre de ceux qui ont été octroyés en 
1872. 

A quoi cela tient-il ? A ce que les permis ont 
été remis à leur ancien prix de 25 fr., et puis 
on peu aussi à ce que la poudre de chasse est 
abordable aujourd hui pour les plus modestes 
disciples de saint Hubert. 

Le gibier ne s'en trouvera peut-être pas 
mieux; mais on peut parier à coup sûr que le fisc 
ne s'en trouvera pas plus mal. 

On lit dans le Journal officiel : 

« Les céréales étant rentrées, on se préoc-
cupe maintenant des récoltes de racines encore 
sur pied. 

» Oo a, dans le Morbihan, une bonne 
année de pommes de terre, de pommes à cidre 
et de châtaignes. Dans la Vienne, peu de 
pommes de terre, de betteraves et de carottes, 
pas de haricots. Dans l'Allier, depuislongtemps 
on n'avait point vu les pommes de terre avoir 
une végétation aussi vigoureuse ; mais les tu-
bercules sont peu nombreux, et on se plaint 
de la maladie et de la sécheresse qui a arrêté 
la végétation. 

» Sous la même influence, les pommes de 
terre et les haricots ont été compromis dans la 
Dordogne. Dans le Lot-et-Garonne, le chanvre 
les tabacs, les betteraves, les pommes de terre, 
les haricots, les maïs sont peu abondants. 

» On se plaint généralement, en un mot, 
de la sécheresse qui a régné pendant le mois 
d'août et a beaucoup nui aux fourrages artificiels 
et aux plantes racines. Les récoltes de fruits 
sont partout très faibles, sauf dans quelques 
parties de la Bretagne et de la Normandie. 

» Quant aux vignes, il est difficile de se 
prononcer encore sur la quantité de la récolte, 
il est probable que la qualité laissant à désirer, 
à cause des gelées d'avril, on sera forcé de 
l'améliorer par des procédés artificiels. 

» En effet, dans les années pluvieuses et 
froides, le raisin manque du principe essentiel 
qui constitue la force du vin : le sucre lui fait 
défaut, tandis que les autres éléments, tels 
que les acides, le mucilage, la gomme et les 
matières azotées surabondent. Dans ces con-
ditions, la vendange ne produit que des vins 
faibles, facilement altérables el d'une conserva-
tion difficile. 

» Pour suppléer à l'insuffisance de la ma-
tière sucrée du raisin, on avait recours, dit le 
Français, dans l'antiquité, à la concentration 
do moût par le feu ou à l'addition du miel. On 
a depuis longtemps abandonné ces pratiques, 
el. suivant la méthode indiquée par Chaptal, 
°n sucre les vendanges avec de la mouscouale 
°Q cassonade de sucre de canne ; mais plu-
sieurs espèces de matières sucrées peuvent 

être employées. 
» Noos pouvons citer notamment les mé-

lasses de canne et de betterave, le sirop de 
raisio, le sucre et les sirops de glucose, le jus 
de sorgho, les sirops on infusions de malt. » 

Oo lit dans le Journal de Lot-et-Ga-
ronne : 

La réunion agricole et commerciale qui se 
tient habituellement dans notre ville, au mi-
lieu du mois de septembre, donne de la façon 
la plus exacte, l'idée du rendement de la ré-
colte annuelle. Il est facile de comprendre ce 
que la foire du Pin a pu être, lorsque des 
intempéries incessantes ont paralysé les forces 
vives du domaine agricole. 

L'année 1873 est déjà inscrite au rang des 
plus mauvaises. Le produit des céréales a été 
partout médiocre. — Le déficit du froment, 
relevé par les soins du commerce, porte à 
14 millions d'hectolitres la différence en moins 
d'une moyenne ordinaire. Les denrées auxi-
liaires de froment viendront un peu en aide à 
l'alimentation générale. La pomme de terre 
fournira sans doute un maigre contingent, 
par suite de sécheresses excessives, mais sa 
culture plus développée que jamais est d'un 
puissant secours auprès des populations ru-
rales. Le seigle fait grand défaut à la boulan-
gerie landaise, qui le mélange toujours à d'au-
tres grains panifiables. La cueillette annuelle 
du maïs laisse beaucoup à désirer. Les épis 
sont moins nombreux et plus chétifs qùe pré-
cédemment. Cette esquisse rapide de nos 
mécomptes en agriculture n'est que l'écho bien 
affaibli des mille commentaires auxquels on se 
livrait autour de nous. 

Et la prune, disait-on, la comptez-vous au 
rang de nos valeurs ? Ëh ! malheureusement, 
oui, car, de mémoire d'homme, pareil phéno-
mène ne s'est manifesté dans l'Âgenais. Se 
figure-l-on une foire du Pin sans prunès ! — 
C est à n'y pas croire, — et cependant les fa-
bricants de caisses, les négocianis entrepo-
seurs de l'excellent fruit et les banquiers ne 
le savent que trop. Les rares échantillons 
achetés par les courtiers de notre ville valaient 
de 250 à 500 fr. les 50 kilog. Ce fait, sans 
précédent, sera certainement consigné dans 
nos annales agricoles. 

Quant à la vigne, dont là végétation a été 
cruellement atteinte par les météores malfai-
sants, elle est sous le coups de pluies inces-
santes qui empêchent l'essor des vendanges. 

La maturation est loin d'être uniforme. La 
pourriture envahit les cépages hâtifs, tandis 
qu'une grande quantité de raisins reste encore 
à l'état de véraison. Il serait donc difficile de 
formuler à l'avance une opinion quelcooque 
sur le résultat d'une cueillette forcément ajour-
née. Le négoce des vins appréhende une 
hausse sérieuse. Dans les parages de Clairac, 
on parle déjà du prix de 4 à 500 fr. le tonneau 
(de 8 hectolitres) pour de fortes quantités 
achetées sur sonche. 

Le trafic du bétail décline d'une manière 
sensible. Les porcelets sont à vil prix: 5 à 6 
francs par tête, à raison d'une production no-
toirement exagérée. Les jeunes animaux de 
l'espèce bovine, étant un peu moins recher-
chés, se livraient en baisse. Les attelages 
propres au travail étaient dans une sorte de 
statu quo, ainsi que les sujets destinés à la 
boucherie. 

L'élevage des chevaux témoigne d'un pro-
grès bien marqué dans notre département. 
L'affluence des juments, accompagnées de 
poulains généralement bien conformés, indi-
quait, sur le cours Trénac, une tendance 
très sérieuse, de la part des agriculteurs, à ne 
plus être tributaires à l'avenir de la Bretagne, 
du Poitou et des Landes. Quelques trans-
sactions ont eu lieu, à des conditions relati-
vement réduites sur les cours aotérieurs. 

En somme, la foire du Pin a été absolu-
ment infructueuse. Les échanges manquaient 
de leurs éléments essentiels; l'absence totale 
de prune, la cherté des céréales et des prin-
cipaux produits du sol, sous la lourde pression 
des escomptes financiers, ne pouvaient avoir 
d'auties conséquences. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 20 au 27 Septembre 1873. 

Naissances. 
Rougeayres (Marcellin), rue Cheval blanc. —> Ta-

layssac (Lucie), à Bégous. — Maire (Charlotte-Thé-
rèse-Jeanne), place Nationale. — Fournié (Marie -
Louise), à Cabessut. — Calvet (Marie-Joséphine-Au-
gusla), rue Nationale. — Billières (Marie-Joseph-
Daniel), rue de la Liberté. — Seguy ^François-Fir-
min), rue Casserie. — Girma (Léonce), à 
Fraysserat. 

Mariages. 

Laval (Jean Célestin) et Bouyssou (Marie-Fran-
çoise). — Joly (Joseph-Ernest) et Théron (Estelle). 
— Périé (Jean-Pierre) et Rascouailles (Elizabeth). 

Décès. 

Rouby (Baptiste), cultivateur, 73 ans, à Peyroles. 
— Lafage (Jean), boucher, 66 ans, célibataire, rue 
Darnis. — Faurie (Françoise), 57 ans, à Bach. — 
Gaussé (Henri-Louis-Antoine), soldat au 88e, 22 
ans, célibataire, hospice. — Guinchard (Jean-Bap-
tiste), ex-militaire, 52 ans, rue Tapis-Vert. — Cossé 
(Guillaume), menuisier, 52 ans, à Labarre. — Ga-
bens (Antoinette), 75 ans, hospice. — Guilhou 
(Guillaume), cultivateur, 85 ans, rue Fangas. — Da-
jean (Antoine), cultivateur, 32 ans, hospice — Gui-
raudet (Joseph), 42 jours, à Cavaniés. — Baffalie 
(AngèleJ, jumelle, 15 jours, rue St-Urcisse. 

CALENDRIER DU LOT. —Septembre. 

JOURS FETES H FOIRES. 

28 Diman. s Wenceslas. 

29 Lundi. s Michel-Arc. Beauregard, Gramat. 

30 Mardi. s Jérôme. 

I Mercr. s Rémi. Cahors, Puy-l'Evêque, Rou-

Jeudi. 
quayroux, Dégagnac. 

2 ss Anges Gar. Frayssinet-le-Gélat. 

3 Vend." s Denis. Bagnac. 

4 Samedi s F. d'Assise. Lalbenque, St-Cernin, Fôns, 
Sousceyrac. 

C P- Q le 6, à 9 18 du soir. fcf) P. L le 13, à 3 50 du soir. 
(g D. Q le 21, à 6 O dn soir H N. L le 29, à 2 6 du soir. 

Pour la chronique locale, A. Laytou: 

Dernières nouvelles 

Versailles, 25 septembre. 

Les pourparlers entre le centre droit et le comte 
de Chambord vont continuer pendant tout le 
mois d'octobre et on espère que, dans les premiers 
jours de novembre, un manifeste du futur Roi, 
donnant une complète satisfaction au parti monar-
chique constitutionnel, déterminera enfin l'opinion 
publique en sa faveur. Je n'ai pas besoin d'ajouter 
que, dans le parti républicain, on paraît de plus en 
plus excité par la manifestation des espérances 
monarchiques. L'extrême gauche, doit tenir ce soir, 
dans son local delà rue de la Sourdière à Paris, une 
réunion où l'on doit examiner les mesures à prendre 
pour conjurer l'éventualité d'une restauration 
monarchique. On voudrait, dit-on, provoquer l'envoi 
à Versailles de délégations des municipalités 
républicaines, mais la réussite de ce projet semble 
bien problématique. 

De leur côté, les députés conservateurs tiennent 
ce soir une réunion qui paraît devoir être plus nom-
breuse qu'on ne le pensait d'abord et où l'on traitera, 
dit-on,des questions importantes. Malgré toute cette 
agitation parlementaire, je ne crois pas que la 
situation reçoive une impulsion décisive avant un 
mois, si toutefois le comte de Chambord attend 
jusques là pour faire connaître sa politique au pays. 

Le bruit s'accrédite que M. Rouher et une partie 
des députés bonapartistes, s'inspirant de sentiments 
conservateurs, et désireux de coopérer à toute 
expérience de nature à sauver le pays des radicaux, 
seraient disposés a favoriser la restauration du comte 
de Chambord. 

Le Bien Public a fait hier une allusion assez direc-
te à cette évolution qui aurait une importance incon-
testable. 

Bourse de Paris. 

Paris, 27 Septembre 1873, soir. 

Rente 1/2 p. 4/° 57,20 
— 4 1/2 p. % 
_ 5 p. »/o 92,25 
— 1/2 p. o/« 91,95 

Annonces 

CRÉDIT FONCIER SUISSE 
L'administration a l'honneur de prévenir 

Messieurs les actionnaires et obligataires 
qu'elle enverra gratuitement aux personnes 

qui en feront la demande les rapports et docu-
ments concernant la Société. — Ecrire on 
s'adresser : 10, place Vendôme, à Paris, 

CRÉDIT FONCIER ET CAL SUISSE 

ÉMISSION 
0E 

45,000 BONS PRIVILÉGIÉS DE 100 fr. 
Rapportant 6 f''- par an 

Remboursables au pair en 15 années, à raison 
de 3,000 Bons par an. 

Prix d'émission : 75 fr* 
Payables Fr. »5 en souscrivant, 

— Fr. »5 le 5 novembre, 

— Fr. »5 le 5 janvier 1874. 

TOTAL : Fr. 75 

Il sera bonifié 2 fraucs par Bon aux souscrip-
teurs qui libéreront immédiatement leurs titres, ce 
qui réduit : 

à 73 fr. le prix net de chaque Bon 

donnant droit : 

6 D 1° A un intérêt fixe de Fr 
2° A un amortissement qui 

représente un bénéfice annual de » 3 50 

Total Fr. 9 50 
Équivalant à un revenu de plus de 

13 pour cent l'an 
Chaque souscripteur d'une série complète de 

15 Bons (soit 1 Bon remboursable au pair chaque 
année) recevra en outre gratuitement une action 
nouvelle du Crédit foncier et Commercial suisse, 
libérée de 150 francs. 

Les Bons formant l'objet de la pré-
sente émission sont garantis par la 
totalité de l'actif social et spécialement 
par un dépôt de 9,000 actions entière-
ment libérées de la SOCIETE ANONYME 
DES DOMAINES DE MONTICCHIO, le-
quel dépôt doit rester dans les caisses 
de la BANQUE DE FRANCE et ne sera 
restitué qu'au fur et à mesure du rem-
boursement des Bons.. 

Dans le cas où les souscriptions dé-
passeraient le nombre des Bons à 
émettre, la préférence appartiendra le 
droit aux obligataires et aux action-
naires. 

La souscription sera ouverte du 27 septembre au 4 
octobre inclusivement. 

AU SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ DU CRÉDIT FONCIER 
ET COMMERCIAL SUISSE : 

A GENÈVE, rue du Rhône, n° 23. 
A PARIS, place Vendôme, n° 10. 
Dans les DEPARTEMENTS, chez les princi-

paux Banquiers et Agents de change. 

LIBRAIRIE HACHETTE ET Cie 

boulevard St-Germain, 79, Paris. 

Le Dictionnaire de la Langue fran-
çaise, par E. LITTRÉ, de l'Académie française, 
ouvrage entièrement terminé, est publié en livrai-
sons à 1 fr. 

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il 
paraît un fascicule le samedi de chaque semaine, 
depuis le 15 février 1873. 

Le 33" fascicule, ECR à EMB, est en vente. 

JOURNAL DE LA JEUNFSSE. - Sommaire de la 
42* livraison (20 septembre 1873). — TEXTE : Une 
Sœur, par M"* de Wit. — La Mer chez soi, par H. 
de La Blanchère. — Le chemin de fer du Rigi, 
par H. Norval. - La Pêche du Hareng, par Th. 
Lally. — La famille Durand à l'Exposition de Vien-
ne, par Eugène Muller. - La Grotte d'Adelsberg 
par Louis Enault. 

DESSINS par Emile Bayard, Taylor, E. Thérond, 
Adrien Marie. 

Bureaux à la librairie HACHETTE, boulevard 
Saint-Germain, n° 79, à Paris. 

Pour les extraits et articles non signés, 
Le propriétaire-gérant, A.Laytou. 



JORNÂL DU LOT 

SPÉCIALITÉ D'IMPRIMÉS ADMINISTRATIFS ET COMMERCIAUX 

Dix Machines diverses. — Trois Presses* mécaniques mues par la vapeur. 

WÊÊ 

IMPRIMERIE DE A. LAYTOU & FILS, RUE DU LYCÉE 

OUVRAGES DE VILLE 

Journaux — Labe urs — Mémoires — Brochures — ffîches 

Prospectus — Circulaires — Carnets d'Ouvriers 

Lettres de rappel — Lettres de faire part de mariage et de décès 
etc — etc. — etc. 

OUVRAGES DE LUXE 

Travaux administratifs ■— Impressions en couleurs — Factures 

Livres — Registres avec réglure en tous sens 

Coupons de rente — Billets à Ordre — Bordereaux — Mandats 
etc. — etc. — etc. 

Cette Maison se charge d'exécuter avec soin les travaux les plus importants et de les livrer dans un très-court délai. 

JOURNAL DU LOT. — Abonnements i Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr. — Trois mois, 5 fr. 

Le Moniteur de la Banque 
4 fr, n»l) *\] Journal financier (6E année). 

1 Du Ail pour Paris et les Départements 
Paraissant le dimanche (52 nos par an), publiant tous les tirages et don-

nant des renseignements complets et impartiaux sur toutes les valeurs cotées 
et non cotées. 

Abonnement d'essai pour 3 mois, 1 franc, rue Lafayette, 7, Paris. 
„^ 

Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-
rhe, de la Coqueluche, de\&Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
B'pôtàParis, Pharmacie du Louvre, 151, rue St^Honoré, et dans toutes les Pharmacie». 

AVIS 
EXCELLENTE QUALITE DE PAIN. — 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

chez boulanger, 
rue St-James, a Cahors. 

A VENDRE 
D'occasion 

Un DOG CART et une AMÉRICAINE, 
en très bon état, fabriqués chez M. 
Mercier, carrossier à Toulouse. 

S'adresser chez M. Escudié, carros-
sier, Galeries Fontenilles, Cahors. 

Marque de fabrique 

COMPAGNIE ANGLAISE DES ENGRAIS 
SEULE CONCESSIONNAIRE DE LA VOIRIE DE BONDY 

POUDRETTE DE BONDY S 
SO fr. en vrac à la Voierie ) ,„„ , nnn . ,„ , . , ,„ 
90 fr. en gare de Noisy (sacs perdus), j

 les 1
'
000 klL de 12 hect

-

ENGRAIS RICHE DE BONDY 
DOSAGE GARANTI. — 5 à 6 p. 100 d'azote, 10 à 12 p. 100 d'acide pliosp., 30 fr. les 100 kilog. en gare de Noisy. 

PAIEMENT : 1» comptant, 5 0/0 d'escompte ; — 2» traite acceptée à 3 mois, escompte 2 1/2; — 3» traite acceptée à 6 mois sans escompte. 
AGENT GÉNÉRAL : TH. PILTER, 68, quai de Jemmavet, Paris. 

Marque de fabrique 

EDOUARD PRIVAT, libraire-éditeur, rue des Tourneurs, 45, à Toulouse. 

HISTOIRE GÉNÉRALE 

DE LANGUEDOC 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-MAUR 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antique» 
& du moyen âge, des Planches, des Cartes & des Vues de monuments, 

- .... t i- - TVT FtinnARTi DULAURIER. membre de l'Institut ; annotée par M. EMILE MABILLE, attaché aa Palliée sous la direction de M. EDOUARD JJULAumi^, ,
 nrnf

* j>
h
i
stoin!

 à u Faculté des lettres 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formera 14 forts 
volumes in-40, au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. — Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulier. 

ONT PARU : La ire partie du TOME Ier, comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins ; — le TOME III, complet ; — la ire partie du TOME IV, Notes & Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au 25 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. 

On souscrit : à Toulouse, chez EDOUARD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier & des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, stti 
«nvoyé franc» à toute personne qui en fera la demande à M. PRIVÂT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, à Toulouse,

 r 
Et dans les bureaux du Journal du Lot. 

ECOLE DE NOTARIAT 
Engresitrement et Hypothèques 

Institués pour suppléer à l'insuffisance 
du stage. 

A Toulouse, rue Bellegarde, 17. 

Directeur : 91. Cléri-ïUaligc 
ONZIÈME ANNÉE. 

Résultats de 48T2-4873 : 

8 examens savoir : 5 à la faculté de 
droit, 4 reçus; (de ce dernier nombre est 
un premier examen de doctorat passé avec 
grand succès), et trois devant des cham-
bres de notaire, tous reçus. 

PRIX : 
Année scolaire, payable moitié en 

entrant, et l'autre moitié le 1er mars sui-
vant.... 420 fr. 

Forfait, capacité en 8 mois, dont 
moitié en entrant et l'autre moitié 4 mois 
après ;.. 1,500 fr. 

Leçons particulières : 150 fr. par mois 
et d'avance. 

La rentrée aura lieu le 15 octobre pro-
chain (prévenir.) 

Une quantité considérable d'effets 
ayant été soustraits à la mort de 
Mme Verdié, veuve de feu M. Verdié, 
docteur-médecin, décédée le 22 août 
1873. Les personnes qui doivent à 
cette succession sont averties de ne 
pas acquitter ces effeis si on les leur 
présentait, et d'en faire la déclara-
tion à Me Labié, notaire à Cahors. 

A VENDRE 
EN BLOC OU EN DÉTAIL 

UNE 

Propriété 
Ayant une superficie de treuil 

hectares, située au lieu de FLORAS-
LE-BOCS, dans la bonne et belle 
Vallée de la commune de Sl-Laurein, 
canton de Montcuq (Lot); traversée 
par la route de grande communicalioi 
de Cihors à Lauzerte et celle d'intéiél 
commun, de Villefranche-du-PérigoiJ 
par Montcuq à la limite de Taro-ti-
Garonne : 

1° Maison de maître ; 
2° Logement de colon ; 
3° Un Pigeonnier; 
4° Une Grange avec HaDgard et 

Etables, le tout trèsspacieux ; 
5° Un Moulin à eau à deux tout' 

nains avec son Monlin à vent, le 
mieux achalandé de la contrée, et le 
tout dans le meilleur état possible; 
toutes les dépendances sont compo' 
sées de Prés, Terres labourable!) 
Vignes et Bois. 

Pour traiter du prix de vente, sa* 
dresser tous les jours, sur les lieuï, 
à M. VERNAIS, propriétaire. 

On fera des parcelles aussi petiie* 
qu'on voudra. 

On donoera 15 ans pour payer. 

AVIS IMPORTANT 
JULHIA 

Fondeur, à Cahors (Lot) 
Fabricant de grenaille fonte de chasse, 

Prévient sa clientèle, que certains négociants, vendent cet article,
 c0

^
s provenant de la Fonderie Julhia. Pour éviter toute contrefaçon, tons les sa 

sortis de sa fabrique porteront SOQ estampille : 

CAHORS 


